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1. APPROBATION DES PV ET DES COMPTES RENDUS  

 

▪ Le Bureau de la CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2023, 

▪ Le Bureau de la CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal du traitement de la réserve technique 

Montchanin/Mâcon FC en Régional 2 du 12 janvier 2023, 

▪ Le Bureau de la CRA approuve le compte-rendu des auditions des arbitres du 10 janvier 2023. 

 

2. CARNET 
 

▪ Les membres de la CRA présentent leurs sincères condoléances à la famille de Bernard DEVAUX, ancien 

arbitre, 

▪ Les membres de la CRA présentent leurs sincères condoléances à Christophe GIANCATARINA à la suite 

du décès de sa maman. 

 

3. AUDITIONS 
 

▪ La CRA a auditionné l’arbitre Antoine MONNIER (Candidats Régional 3) qui souhaite être remis à 

disposition de son district ; le bureau de la CRA valide cette demande et transmet un courriel officiel à 

la CDA 25/90. 

 

4. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
▪ Laurent KLIMCZAK fait un compte rendu de la réunion des Présidents de CRA du 28 janvier 2023 et 

aborde les thèmes suivants :  

➢ Réforme des championnets nationaux, 

➢ « Devenir » de la catégorie Régional Elite pour la saison 2025-2026 : ramener progressivement le 

nombre des RE à 10 arbitres en fin de saison 2023-2024, 8 arbitres pour 2024-2025, pour finir à 

6 arbitres pour la saison 2025-2026, 

➢ Observateurs JAF pour la saison 2023-2024 : la CRA garde ses 4 observateurs JAF, 

➢ FIA : formation revue avec moins d’activités en présentiel et plus de formations personnelles à 

distance, 

➢ Présentation des besoins fédéraux pour les saisons futures. 

 

▪ Laurent KLIMCZAK annonce que la date des Finales de Coupes Ligue Bourgogne Franche-Comté est fixée 

au 11 juin 2023, le lieu reste à déterminer. 

 
 
Réunion  

 
BUREAU de la COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE 
Lundi 13 février 2023 en présentiel à l’Astragale. 

Présidence : Laurent KLIMCZAK, Président de la CRA. 

Présents :  Didier VINCENT, Michel DI GIROLAMO, Michel MONNIN, Stéphane BONARDOT (en partie). 

Assiste : Jaques BADET - Fatma-Zohra KACEDALI. 

PROCÈS-VERBAL 
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5. RESULTATS DES TESTS THEORIQUE ET PHYSIQUE DU 28 JANVIER 2023 

 
Réussite test physique :  
BRUGNAUX Célia (JAL), COLIN Maxime (CR3), Gomes Gauthier (JAL), HUEL Théo (R3).  
 
Réussite test théorique :  
COLIN Maxime (CR3), GOMES Gauthier (JAL). 
 
Echec test physique :  
ZELFA KAALA Malik (R2). 
Après deux échecs aux tests physiques (03/09/2022 et 28/01/2023), la CRA applique l’Article 10 du RI et remet 
à disposition de son district monsieur ZELFA KAALA Malik jusqu’à la fin de cette saison. 
 
Le dernier rattrapage des tests physiques et théoriques est prévu pour le 28 février 2023 sous convocation. 

 
6. FRAIS KILOMETRIQUES 

 
Stéphane BONARDOT présente le compte-rendu de la réunion qui a eu lieu le 26 janvier 2023 avec le service 
financier de la Ligue. 
Cette réunion a permis d’aborder le suivi financier tel que résultant de l’extraction transmise, transmis en 
novembre 2022 à la CRA. Les chiffres figurant au sein de cette extraction avaient suscité des interrogations de 
la part des désignateurs.  
À la suite de cette réunion et après des contrôles et des vérifications opérées tant par le service financier que 
par la CRA, il s’avère que l’extraction fournie en novembre 2022 comporte des bilans erronés. Ces contrôles et 
ces vérifications ont permis de présenter à la CRA des chiffres consolidés ; ces chiffres montrent que l’état 
d’avancement des dépenses kilométriques correspond, pour toutes les compétitions, est cohérent avec l’état 
d’avancement de la saison. 
Sur la base de ces résultats consolidés, la CRA a pris la décision de reverser aux arbitres les sommes prélevées 
fin 2022 ou non versées depuis décembre 2022 ; un courrier explicatif sera adressé parallèlement aux arbitres 
concernés. 
 
A partir de février 2023, la CRA recevra de manière régulière l’évolution des dépenses liées à l’arbitrage 
catégorie par catégorie.  
 

 

7. COURRIERS 
 

 

COURRIER DU BUREAU DU 11 janvier au 13/01/2023 

COURRIERS RECUS 

Date Expéditeur Objet Réponse 

12/01/2023 
V. TODESCHINI 

AAR1 
ENVOI CM DE 15JRS PRIS NOTE 

12/01/2023 O. BROSSARD R3 MAIL INFO BLESSURE INDISPO FIN DE SAISON PRIS NOTE 

12/01/2023 
CHRISTOPHER 

LAMOT R2 
INFO CHANGEMENT CYCLE HORAIRE 

PROFESSIONNEL A PARTIR DE MARS 2023 
PRIS NOTE 

16/01/2023 
CHRISTOPHE 

CHANTAVONG 
JAL 

COURRIER ARRET ARBITRAGE 
REMERCIEMENTS POUR LES 

SERVICES RENDUS 

17/01/2023 
ROLAND 

FREVILLE R2 
SOUHAITE INTEGRER NIVEAU ARBITRE 

REGIONAL FUTSAL 
TRANSMIS A QP ET NC 

17/01/2023 
LAHOUAZI 

Boudjema R2 
INDISPONIBILITE du 10/02 au 13/03/2023 POUR 

RAISONS PROFESSIONNELLES 
PRIS NOTE 

17/01/2023 MANON VIF 
ORGANISATION FINALE REGIONALE U15R 

FUTSAL 
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17/01/2023 
MARYLINE 

PISCIOTTA FFF 
DMA SAISON 2023-2024 PRIS NOTE 

18/01/2023 
IKOLLO 

NDOUMBE PAUL 
FUTSAL 

MAIL INFO BLESSURE INDISPO LONGUE DUREE  PRIS NOTE 

19/01/2023 
SYLVAIN PERRIN 

AAR1 
COURRIER DE FIN DE CARRIERE EN FIN DE 

SAISON ET DESIDERATA POUR DERNIER MATCH 
PRIS NOTE 

20/01/2023 
ADIL MALDOU 

AAR1 
INDISPO 6 JOURS AVEC CM PRIS NOTE 

24/01/2023 
MILA TEIXEIRA 

JAL 
DEMANDE JUSTIFICATIF INTERLIGUE U15F POUR 

EMPLOYEUR 
ENVOI DU JUSTIFICATIF LE 

JOUR MEME 

29/01/2023 
ANTOINE 
MONNIER 

DEMANDE RDD 
DECISION VALIDEE PAR LA 

CRA  

03/02/2023 
ETIENNE BOULET 

R3 
ENVOI CERTIFICAT MEDICAL  PRIS NOTE 

04/02/2023 
ANTOINE 
MONNIER 

ENVOI RENOUVELLEMENT CERTIFICAT MEDICAL  PRIS NOTE 

05/02/2023 
CHRISTOPHE 

GIANCATARINA 

ARRET ARBITRAGE TERRAIN ET SE PROPOSE 
COMME OBSERVATEUR POUR LA SAISON 

PROCHAINE TRANSMIS A MICHEL DI GIROLAMO 
POUR LA PARTIE OBSERVATION 

REMERCIEMENTS POUR LES 
SERVICES RENDUS 

08/02/2023 
ALEXANDRE 

MORAIS AAR2 
ARRET PROVISOIRE DE L’ARBITRAGE 

PRIS NOTE NON DESIGNABLE 
JUSQU’A NOUVEL ORDRE 

10/02/2023 
THIERRY 

CHEVANNE 
SE PROPOSE POUR LES DESIGNATIONS 

MICHEL MONNIN APPORTE 
UNE REPONSE 

10/02/2023 
SERVICE 

JURIDIQUE LIGUE 
PV COMMISSION D'APPEL DU 28/11/2022   

11/02/2023 
JEAN LUC 

BUTTEFEY R2 
ARRET MEDICAL RECONDUIT  

MICHEL MONNIN DEMANDE 
UN CERTIFICAT MEDICAL 

11/02/2023 
COLIN MAXIME 

CR3 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DEFRAIMENTS 

MICHEL MONNIN APPORTE 
UNE REPONSE 

COURRIERS DEPARTS 

Date Expéditeur Objet Réponse 

16/01/2023 CRA/ETRA ENVOI COM 6    

17/01/2023 CRA/ETRA 
ENVOI CONVOCATION AU STAGE DE 

RATTRAPAGE 3 
  

19/01/2023 CRA/ETRA ENVOI DES NOTES DE FC2 AU ARBITRES   

20/01/2023 CRA/ETRA 
COURRIER SANCTION CRA A L'ARBITRE 

CONCERNE 
  

23/01/2023 CRA/ETRA 
ENVOI DES NOTES FORMATION CONTINUE N°2 

AUX ARBITRES 
  

24/01/2022 CRA/ETRA DEMANDE CM INDISPO OCEANE BROSSARD   

29/01/2023 CRA/ETRA 
INDISPONIBILITE OU REPRISE AU ARBITRES 

CONCERNES 
  

08/02/2023 CRA/ETRA 
MAIL D'INFORMATION BASTIEN LYLIAN ATEINT 

LIMITE AGE POUR JAL 
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8. ACTIVITE ETRA 

Jacques BADET fait le point sur les activités de l’ETRA (Annexe). 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 

 

- Après l’avoir déjà indiqué au stage de rentrée, et à la suite du mail de rappel, la CRA rappelle aux 

arbitres l’obligation de rentrer leurs indisponibilités eux-mêmes sur MyFFF, 15 jours avant la date de 

cette indisponibilité, comme le prévoit l’article 36 du Règlement Intérieur de la CRA. 

- Didier VINCENT annonce son arrêt des désignations ainsi que sa participation à la Commission Foot 
Diversifié et à la Commission de Discipline pour la saison 2023-2024 pour raisons personnelles, et 
précise qu’il souhaite rester membre de la CRA. 

 
- Michel DI GIROLAMO nous fait part des difficultés rencontrées dans la validation des rapports des 

catégories « Régional 2 » et « Régional 3 » et dans le retard dans la rédaction des rapports « Futsal » de 
certains observateurs. Il fait part de son intention de vouloir rechercher des personnes présentant un 
profil de validateur pour la saison 2023/2024. 

 
- La CRA a fait la demande à la Ligue Méditerranée du dossier de l’arbitre SAI Rayan (JAL) suite à sa 

mutation. 
 

- Prochaines réunions de la CRA :  
o Le lundi 20 février 2023 en visioconférence, 
o Le 1er mars 2023 en visioconférence, 
o Prochaine réunion en présentiel sous convocation. 
 
 

 

Les décisions figurant dans le présent procès-verbal sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours devant la commission 

régionale d’appel, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux.  

 

Le secrétaire de séance, 
 
 

Michel MONNIN 

Le Président, 
 
 

Laurent KLIMCZAK 


